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P O U R Q U O I  I L  F A U T  D I S C U T E R  D E S  D I R E C T I V E S  A N T I C I P É E S  D U  
P A T I E N T  A V E C  U N  M É D E C I N
 

Depuis quelques temps, de nombreux conseillers 
financiers recommandent à leurs clients de fixer des 
directives anticipées. Du point de vue du client, il est 
avantageux de discuter de cela avec un médecin de 
confiance. 

 

Intérêt et objectif des directives anticipées 

Les directives anticipées servent à déterminer la manière 
dont une personne souhaite se faire soigner en cas de 
perte de discernement. 

 

Elles expriment spécifiquement les besoins en matière 
de soins médicaux. Elles permettent de fixer quelles 
mesures médicales de maintien de la vie on approuve et 
celles qu’on refuse. La personne met ses directives par 
écrit et le corps médical doit en tenir compte. 

 

Modèle de directives anticipées du patient 

Des modèles de directives anticipées se trouvent 
facilement sur Internet, par exemple chez Pro Senectute, 
Caritas ou d’autres. Le modèle de Pro Senectute offre 
une bonne vue d’ensemble, avec des explications et des 
exemples sur le "DOCUPASS".  

 

Forme requise pour les directives anticipées 

Il n'y a pas de prescriptions formelles particulières pour 
les directives anticipées du patient. Il n’est pas non plus 
nécessaire que tout soit inscrit à la main - comme pour 
un testament ou un mandant pour cause d’inaptitude - et 
il n’y a pas besoin de consulter un notaire. 

 

Ainsi, il est possible de remplir des formulaires avec ses 
données personnelles et ses souhaits, de les imprimer et 
de les signer. 

 

 

 

 

Il est important que les directives anticipées du patient 
soient connues en cas d'urgence. Le dépôt d’une version 
papier est primordial. Il est également possible de faire 
un dépôt sous forme électronique chez Pro Senectute 
par exemple. Aussi, garder l’indication du lieu du dépôt 
dans  ou de l’enregistrement dans son set de documents 
importants et la personne à contacter en cas d'urgence 
est judicieux. 

 

Le conseiller financier est-il l’interlocuteur 
approprié ? 

Comment concevoir une disposition de renoncement aux 
mesures de maintien de la vie en cas d'accident ? 
Comment peut-on faire pour donner des organes 
lorsqu’on renonce aux mesures de prolongation de la 
vie ? Les médecins comprennent-ils les arrangements et 
les souhaits exprimés ? 

Voici autant de questions cruciales. 

 

Les conseils d'un médecin de confiance à ce sujet 
permettent d’avoir accès à de meilleures informations et 
des recommandations fiables pour élaborer des 
directives anticipées en prenant en compte la situation de 
chacun. 

 

Conclusion 

De notre point de vues, les conseillers financiers ne sont 
pas les personnes appropriées pour émettre des 
recommandations et permettre concrètement d’élaborer 
des directives anticipées du patient. 

 

Par contre, le rôle des conseillers financiers est sans 
conteste de donner des indications en matière de 
prévoyance personnelle et donc de porter l’attention des 
clients sur cette question en abordant le sujet.
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Les retraités suisses se portent bien en comparaison internationale 
Les taux d’intérêt sont bas, les taux de conversion des rentes sont en baisse, la prévoyance vieillesse doit être révisée ... 
Tous ces sujets et bien d’autres encore relatifs à la prévoyance vieillesse font chaque semaine l’objet d’articles dans la 
presse. 

 

Mettons en perspective la situation de la Suisse par rapport à d’autres nations. La situation des retraités en Suisse par 
rapport aux autres pays industrialisés est excellente, puisque la Suisse arrive avec l’Islande à la première place du Global 
Retirement Index du cabinet de conseil Natixis Investment Managers avec 84 points. La situation des retraités a été 
analysée dans 48 pays industrialisés. Pour ce faire, 18 critères ont été rassemblés et répartis en 4 catégories : santé, 
qualité de vie, situation financière et bien-être matériel. 

 

Outre la Suisse, les pays nordiques en particulier se portent bien ; voici le top 15 ainsi que leur score : 

Suisse et Islande   84 

Norvège    81 

Suède, Nouvelle-Zélande, Australie 78 

Irlande, Danemark, Canada  77 

Hollande, Luxembourg   76 

Finlande, Allemagne   75 

Autriche, République tchèque  74 

 

Source : FiWi 

 

Intérêt technique pour la prévoyance professionnelle inchangé 
Le taux d'intérêt technique fixé par la Chambre des experts en caisses de pensions le 30 septembre de chaque année est 
maintenu à 2%. Ce taux d'intérêt de référence s'applique aux clôtures annuelles 2018 des caisses de pensions.  


